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ARTICLE 40

Compléter l’alinéa 3 par les mots :

« , à condition qu’un bilan de moins de trois ans couvrant les pathologies oculaires ait été réalisé par 
un médecin ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les orthoptistes doivent pouvoir réaliser un bilan visuel et prescrire une adaptation des verres 
correcteurs et des lentilles de contact oculaire, sans prescription médicale, si le patient a réalisé un 
bilan et dispose d’une ordonnance d’un médecin d’il y a moins de trois ans.

Cet amendement assure les garanties d’un diagnostic sûr et d’une prévention des pathologies 
oculaires régulières par un professionnel ayant toute la formation nécessaire.


